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Résumé : 
	

Objectif	:	Le	but	de	cette	étude	était	d’évaluer	le	nombre	et	la	répartition	dans	le	temps	des	
consultations	 pour	 un	 motif	 bucco-dentaire	 dans	 les	 services	 d’urgences	 pédiatriques	 et	
adultes	du	CHU	de	Rennes.	

Matériel	et	méthode	:	Une	étude	rétrospective	sur	une	période	d’un	an,	du	1er	juin	2018	au	
31	mai	2019,	a	été	conduite	à	partir	des	comptes	rendus	de	passages	aux	urgences	recueillis	
à	l’aide	de	l’entrepôt	de	données	eHOP.	Le	diagnostic	principal	sous	la	forme	d’un	code	CIM	
10	 a	 permis	 d’identifier	 les	 comptes	 rendus	 concernés.	 Des	 tests	 statistiques	 ont	 été	
effectués	pour	comparer	la	répartition	temporelle	des	passages,	selon	plusieurs	variables,	à	
une	distribution	théorique.		

Résultats	:	258	passages	aux	urgences	pour	des	motifs	bucco-dentaires	ont	été	enregistrés,	
dont	 79	 aux	 urgences	 pédiatriques	 (<	 16	 ans),	 soit	 une	moyenne	 de	 1,5	 consultation	 par	
semaine	en	pédiatrie	et	3,4	 consultations	par	 semaine	aux	urgences	adultes.	 L’âge	moyen	
des	 patients	 était	 de	 28,7	 ans.	 On	 observe	 un	 nombre	 significativement	 plus	 élevé	 de	
consultations	 sur	 la	 journée	 du	 samedi	 (1,2	 consultation	 en	moyenne)	 et	 un	 nombre	 plus	
faible	 (0,23	 par	 jour	 d'ouverture	 en	 moyenne)	 de	 consultations	 aux	 urgences	 adultes	
pendant	 les	heures	d’ouverture	du	Centre	de	Soins	Dentaires.	 Le	 recours	aux	urgences	de	
nuit	est	 limité	également,	 il	 représente	2,8	passages	par	semaine,	soit	0,3	consultation	par	
nuit	en	moyenne.	Aucune	variable	temporelle	étudiée	ne	semble	impacter	la	répartition	des	
consultations	aux	urgences	pédiatriques	pour	motif	bucco-dentaire.	

Conclusion	:	la	fréquence	des	passages	aux	urgences	pour	des	motifs	d’ordre	bucco-dentaire	
semble	être	réduite	sur	 les	périodes	durant	 lesquelles	un	dispositif	spécifiquement	dédié	à	
ces	urgences	est	accessible	aux	patients.	Ce	faible	nombre	de	passage	(moins	d’un	par	jour	
en	moyenne)	ne	permet	pas	d’affirmer	 la	nécessité	d’augmenter	 la	permanence	des	 soins	
d’urgences	au	Centre	de	Soins	Dentaires.	
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Introduction 
	

La	Constitution	de	l’Organisation	Mondiale	de	la	Santé	stipule	que	«la	possession	du	meilleur	
état	de	 santé	qu’il	 est	 capable	d’atteindre	constitue	 l’un	des	droits	 fondamentaux	de	 tout	
être	humain»	(1).	

En	 France,	 le	 Code	 de	 Santé	 Publique	 définit	 dans	 son	 article	 L1110-5	 la	 permanence	 des	
soins	:	 “Toute	 personne	 a,	 compte	 tenu	 de	 son	 état	 de	 santé	 et	 de	 l'urgence	 des	
interventions	 que	 celui-ci	 requiert,	 le	 droit	 de	 recevoir,	 sur	 l'ensemble	 du	 territoire,	 les	
traitements	et	les	soins	les	plus	appropriés	[...]”	(2).	

En	 moyenne	 un	 Français	 sur	 six	 consulte	 les	 urgences	 générales	 hospitalières	 en	 une	
année,	soit	 plus	 de	 dix	 millions	 de	 personnes	 chaque	 année	 et	 certains	 d’entre	 eux	 les	
consultent	à	plusieurs	reprises	(3).	Les	services	d’urgences	des	hôpitaux	français	sont	soumis	
à	une	forte	pression	quant	à	l’évolution	du	nombre	et	de	la	nature	des	demandes	de	soins	
(4).	La	France	connaît	une	augmentation	annuelle	moyenne	de	3,5%	du	nombre	de	passages	
aux	 urgences	 depuis	 1996	 selon	 une	 étude	 réalisée	 par	 la	 DREES	 en	 2014,	 et	 cette	
augmentation	concerne	surtout	les	personnes	situées	aux	âges	extrêmes	de	la	vie	(5).	

La	 nature	 des	 soins	 dispensés	 tend	 également	 à	 beaucoup	 se	 diversifier,	 même	 si	 les	
consultations	de	traumatologie	et	d’empoisonnement	restent	toujours	les	principaux	motifs	
de	 visite	 des	 urgences.	 Il	 est	 notamment	 observé	 une	 forte	 augmentation	 de	 la	 prise	 en	
charge	 des	 pathologies	 cardio-vasculaires	 et	 neurologiques	 ainsi	 que	 des	 complications	
aiguës	des	cancers	et	maladies	chroniques	(5).	

Les	 affections	 orales	 peuvent	 avoir	 des	 manifestations	 aiguës	 conduisant	 les	 patients	 à	
consulter	 en	 urgence	 (6)	 ce	 qui	 implique	 pour	 les	 chirurgiens-dentistes	 une	 organisation	
pour	 la	prise	en	 charge	de	 ces	urgences,	 tant	au	niveau	 individuel	 (gestion	des	 soins	non-
programmés	 en	 cabinet	 dentaire)	 que	 collectif	 .	 Cette	 organisation	 collective	 repose	 en	
France	 sur	 une	 diversité	 d’acteurs	 (Conseils	 de	 l’ordre	 départementaux,	URPS,	 Centres	 de	
Soins	Dentaires	des	CHU,	ARS)	(7).	Elle	prend	des	formes	variées	sur	le	territoire,	notamment	
en	termes	d’amplitude	horaire	d’ouverture	de	ces	dispositifs	de	prise	en	charge	en	urgence.		

A	Rennes,	ce	dispositif	repose	sur	 le	service	des	Urgences	du	Centre	de	Soins	Dentaires	du	
CHU	de	Pontchaillou,	dédié	à	la	prise	en	charge	des	urgences	dentaires	5	journées	entières	
par	semaine,	et	sur	 les	chirurgiens-dentistes	 libéraux	qui	 réalisent	si	besoin	des	soins	non-
programmés	et	assurent	à	tour	de	rôle	un	service	de	garde	les	dimanches	et	jours	fériés	en	
journée.		

Malgré	 l’existence	de	ces	dispositifs,	certains	patients	sont	amenés	à	consulter	en	urgence	
pour	 des	 pathologies	 d’origine	 dentaire	 des	 structures	 qui	 n’y	 sont	 pas	 spécifiquement	
dédiées,	notamment	les	cabinets	de	médecine	générale	et	les	services	d’urgences	générales	
des	hôpitaux.	Ce	recours	à	la	médecine	générale	de	ville	et	aux	urgences	hospitalières	a	pu	
faire	 l’objet	d’études	à	 l’étranger	qui	ont	mis	en	évidence	des	facteurs	associés	à	un	faible	
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niveau	 de	 littératie	 des	 patients	 ou	 encore	 à	 des	 freins	 d’ordre	 économique	 (8,9).	 De	
nombreux	guides	pratiques	destinés	aux	médecins	ont	été	rédigés,	afin	de	 leur	donner	 les	
clés	de	traitement	de	 l’urgence	dentaire,	notamment	au	CHRU	de	Brest	 (10)	ou	à	Liège	en	
Belgique	(11).	

En	France,	ce	phénomène	n’a	été	que	peu	étudié,	et	principalement	sous	l’angle	du	recours	
à	la	médecine	générale,	avec	diverses	études	ayant	pour	but	d’évaluer	les	connaissances	et	
la	conduite	diagnostique	des	médecins	généralistes	face	aux	pathologies	dentaires	(12,13)	et	
la	 fréquence	de	ces	consultations	(14).	 	Une	analyse	du	recours	aux	urgences	hospitalières	
pourrait	 pourtant	 apporter	 des	 éléments	 utiles	 en	 matière	 d’organisation	 de	 la	 prise	 en	
charge	dans	le	contexte	de	tension	évoqué.	

L’objectif	de	ce	travail	était	donc	d’évaluer	la	part	des	consultations	liées	à	des	pathologies	
dentaires	 dans	 l’activité	 des	 urgences	 médicales	 du	 CHU	 de	 Rennes.	 Il	 s’agissait	 aussi	 de	
rechercher	une	éventuelle	association	avec	 les	dispositifs	de	prise	en	charge	des	urgences	
odontologiques.	



	
	

12	

Matériel et méthode : 
	

Une	étude	rétrospective	transversale	a	été	réalisée	à	partir	des	comptes	rendus	de	passage	
aux	urgences	adultes	et	pédiatriques	du	CHU	de	Rennes	entre	 le	1er	 juin	2018	et	 le	31	mai	
2019	 inclus.	 Les	données	ont	 été	 extraites	 depuis	 l'entrepôt	 eHOP	qui	 est	 un	entrepôt	de	
données	massives	en	santé	regroupant	 les	données	de	soins	(diagnostics,	comptes	rendus,	
analyses	biologiques,	traitements)	recueillies	sur	plusieurs	hôpitaux	du	grand	Ouest	(15).			

La	première	étape	a	consisté	en	une	phase	d’observation	aux	urgences	afin	de	comprendre	
le	 fonctionnement	 du	 service	 et	 les	 modalités	 de	 recueil	 des	 données	 dans	 les	 dossiers	
patients.	 Cette	 étape	 a	 permis	 aux	 investigateurs	 d’établir	 le	 protocole	 de	 sélection	 des	
dossiers	dans	l’entrepôt	eHOP,	notamment	en	mettant	en	lumière	le	fait	que	le	dossier	d’un	
patient	ne	pouvait	être	clôturé	tant	qu’un	code	correspondant	au	diagnostic	principal	selon	
la	10ème	version	de	 la	Classification	 Internationale	des	Maladies	 (CIM	10)	 (16)	n’avait	pas	
été	renseigné.	

L’étape	suivante	a	donc	consisté	dans	l’établissement	d’une	liste	exhaustive	des	codes	CIM	
10	pouvant	correspondre	à	une	pathologie	orale	(Tableau	1).	Les	dossiers	inclus	dans	l’étude	
ont	 donc	 été	 extraits	 de	 l’entrepôt	 eHOP	 lorsque	 le	 code	 CIM	 10	 qui	 y	 était	 associé	
correspondait	potentiellement	à	une	pathologie	orale.	

L’outil	 de	 requête	dans	 l’entrepôt	eHOP	a	permis	d’effectuer	une	 recherche	dans	 tous	 les	
comptes	 rendus	 de	 passage	 aux	 urgences	 sur	 la	 période	 considérée.	 Cependant,	 ces	
requêtes	ne	pouvaient	être	réalisées	de	manière	ciblée	sur	un	champ	particulier	du	compte	
rendu	comme	le	diagnostic	principal	par	exemple.	Chaque	code	sélectionné	préalablement	a	
donc	 été	 recherché	 dans	 l’ensemble	 du	 texte	 des	 dossiers	 patients	 par	 une	 méthode	 de	
requête	 en	 texte	 libre.	 Les	 dossiers	 identifiés	 par	 ces	 requêtes	 ont	 ensuite	 été	
systématiquement	analysés	afin	d’identifier	d’éventuelles	erreurs	de	sélection.								
																																																																																																				

Les	dossiers	retenus	ont	ensuite	été	analysés	et	les	variables	suivantes	codées	:	âge,	lieu	de	
résidence	 (Rennes,	 Ille-et-Vilaine,	 Hors	 Ille-et-Vilaine),	 code	 CIM	 10,	 caractéristiques	
temporelles	du	passage	à	savoir	:	jour	de	la	semaine	et	plusieurs	variables	binaires	(journée	
(9h00	 –	 18h30)	 vs	 nuit,	 	 samedi	 vs	 autre	 jour,	 dimanches	 et	 jours	 fériés	 vs	 autre	 jour,	
vacances	 scolaires	 de	 l’académie	 de	 Rennes	 ou	 non…)	 mais	 aussi	 si	 le	 passage	 avait	 lieu	
pendant	 les	 heures	 d’ouverture	 du	 Centre	 de	 Soins	 Dentaires	 de	 Rennes	 (du	 lundi	 au	
vendredi,	de	9h	à	18h30).		

L’uniformité	 de	 la	 distribution	 des	 passages	 a	 été	 évaluée	 par	 comparaison	 avec	 une	
distribution	 théorique	 pour	 les	 différentes	 périodes	 (jours	 de	 la	 semaine,	 vacances,	
jour/nuit,	etc…).	Cette	distribution	théorique	a	été	comparée	à	la	distribution	observée	dans	
l’étude	à	l’aide	de	tests	statistiques	Z	sur	la	proportion	et	du	Khi2.	
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Code	CIM	10	 Intitulé	

A69.1	 Autres	infections	dites	de	Vincent	
B37.0	 Stomatites	à	Candida	
C00	à	C10	+	C14	 Tumeurs	malignes	de	la	lèvre,	de	la	cavité	buccale	et	du	pharynx	
C41.0X-002	 Tumeur	maligne	des	os	et	du	cartilage	articulaire,	maxillaire	supérieur	
C41.1	 Tumeur	maligne	des	os	et	du	cartilage	articulaire,	mandibule	
D00.0	 Carcinome	in	situ	de	la	lèvre,	la	cavité	buccale	et	du	pharynx	
D10.0	à	D10.3	 Tumeurs	bénignes	de	la	lèvre,	de	la	langue,	du	plancher	de	la	bouche	et	des	

autres	parties	de	la	bouche	
D11	 Tumeurs	bénignes	des	glandes	salivaires	principales	
D37.0X-001	 Tumeur	des	glandes	salivaires	principales	et	accessoires	à	évolution	imprévisible	

ou	inconnue	
J01.0		 Sinusite	maxillaire	aiguë	
J32.0	 Sinusite	maxillaire	chronique	
K00	à	K14	 Maladies	de	la	cavité	buccale,	des	glandes	salivaires	et	des	maxillaires	
S02.5	 Fractures	dentaires	
S03.2	 Luxations	dentaires	
S09.9	 Lésions	traumatiques	de	la	tête	sans	précision	
T81.0	 Hémorragies	et	hématomes	compliquant	un	acte	à	visée	diagnostique	et	

thérapeutique,	non	classés	ailleurs	
T81.2	 Perforations	et	déchirures	accidentelles	au	cours	d'un	acte	à	visée	diagnostique	

et	thérapeutique,	non	classées	
Z01.2	 Autres	examens	spéciaux	et	investigations	de	sujets	ne	se	plaignant	de	rien	ou	

pour	lesquels	aucun	diagnostic	n'est	rapporté	:	Examen	dentaire	
Z46.3	 Mise	en	place	et	ajustement	d'une	prothèse	dentaire	
Z46.4	 Mise	en	place	et	ajustement	d'un	appareil	orthodontique	

Tableau	1	:	Liste	des	codes	CIM	10	relevant	des	pathologies	de	la	sphère	oro-faciale		
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Résultats 

La	requête	initiale	a	conduit	à	 l’extraction	automatisée	de	399	comptes	rendus	de	passage	
aux	urgences.	Après	analyse	des	399	comptes	rendus,	258	ont	été	retenus	(figure	1).		

Figure	1:	Diagramme	de	flux	des	résultats	de	la	requête	dans	eHOP	

Une	 étape	 de	 sélections	 manuelles	 par	 analyse	 des	 dossiers	 a	 conduit	 à	 l’exclusion	 de	
certains	pour	plusieurs	motifs	:	

Pour	 les	 patients	 sélectionnés,	 il	 a	 été	 nécessaire	 d'exclure	 les	 comptes	 rendus	
correspondant	à	un	passage	aux	urgences	hors	de	la	période	étudiée.	

La	 recherche	 étant	 effectuée	 dans	 l’ensemble	 du	 compte	 rendu	 et	 de	manière	 textuelle,	
plusieurs	codes	sont	apparus	hors	du	diagnostic	principal.	Par	exemple	la	recherche	du	code	
K11	a	fait	ressortir	les	dossiers	concernant	ce	code	mais	également	tous	les	comptes	rendus	
pour	lesquelles	était	mentionnée	la	onzième	côte	du	patient	abrégée	K11.		

Certains	 codes	 retrouvés	 regroupent	 plusieurs	 pathologies	 dont	 certaines	 concernent	 le	
chirurgien-dentiste	 et	 d’autres	 non.	 Par	 exemple	 le	 code	 “K12.2	 Phlegmon	 et	 abcès	 de	 la	
bouche”	 regroupe	 certains	 abcès	 pouvant	 intéresser	 le	 chirurgien-dentiste	 mais	 aussi	 les	
phlegmons	amygdaliens	nécessitant	une	prise	en	charge	ORL.		

Parfois,	un	code	inadapté	est	utilisé	et	le	passage	aux	urgences	n'entre	pas	dans	le	champ	de	
compétences	du	chirurgien-dentiste.	Par	exemple	le	code	“K13.1	Morsure	de	la	joue	et	de	la	
lèvre”	entré	pour	des	morsures	de	chiens	ou	autres	animaux	sur	différentes	parties	du	corps.	

399	Résultats	

41	CR	hors	
période	

358	Comptes	
rendus	(CR)	

37	Erreurs	de	
texte	libre	

321	Comptes	
rendus	

24	Codes	trop	
larges	

297	Comptes	
rendus	

39	Erreurs	de	
codage	

258	Comptes	
rendus	retenus	



	
	

15	

Parmi	les	258	comptes	rendus	retenus,	31	codes	CIM	10	différents	ont	été	retrouvés	et	sont	
exposés	 dans	 le	 tableau	 2	 (annexe	 1	 pour	 la	 répartition	 exhaustive).	 Les	 3	 codes	 les	 plus	
fréquents	 étaient	 la	 carie	 dentaire	 (K02.9),	 l’abcès	 dentaire	 et	 la	 pulpite	 (K04.0),	 et	 la	
parotidite/sialodénite	 (K11.2),	 qui	 représentaient	 à	 eux	 trois	 68.6%	 des	 codes	
retrouvés.		 Aucun	 code	 de	 fracture	 ou	 luxation	 dentaire	 n’est	 retrouvé.	 De	 façon	 plus	
générale,	le	nombre	de	codes	concernant	un	traumatisme	facial	est	très	faible	(seulement	6	
consultations	relevées	sur	l’année	étudiée).	

	

Types	de	pathologies	et	codes	CIM	10	
associés	
	

Effectif	retrouvé	 Proportion	

Abcès	oro-faciaux	
(K04.0	;	K12.2)	
	

94	 36,43%	

Pathologies	des	glandes	salivaires	
(K11.1	;	K11.2	;	K11.3	;	K11.5	;	K11.7	;	K11.9)	
	

55	 21,32%	

Pathologies	des	tissus	durs	dentaires	
(K02.9	;	K02.2	;	K03.8)	
	

43	 16,67%	

Anomalie	des	muqueuses	buccales	
(K13.0	;	K13.1	;	K12.0	;	K12.1	;	K12.3	;	K13.7	;	
K06.8	;	K06.9	;	K05.0	;	K00.7	
	

41	 15,89%	

Pathologies	d’ordre	mécanique	
(K01.0	;	K03.1	;	K06.2	;	K07.6	;	K07.8)	
	

18	 6,98%	

Tumeurs	et	kystes	oro-faciaux	
(C06.9	;	C01	;	K09.2	;	K09.8	;	K09.9)	

7	 2,71%	

Tableau	2	:	Proportion	des	principales	catégories	de	pathologies	recensées	
et	leurs	codes	CIM10	associés	
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L’âge	 des	 patients	 est	 compris	 entre	 0	 et	 88	 ans	 avec	 une	moyenne	 de	 28,7	 ans	 et	 une	
médiane	de	25	ans.	Un	quart	des	patients	a	moins	de	12	ans.	

	

	
	

Figure	2	:	Répartition	des	patients	en	fonction	de	leur	âge	

Les	patients	ont	renseigné	une	adresse	postale	située	dans	la	commune	rennaise	dans	121	
cas	(46,9%).	235	(91%)	provenaient	d’Ille	et	Vilaine,	22	(8,5%)	d’un	autre	département	et	1	
dossier	 n’avait	 pas	 de	 code	 postal	 renseigné.	 Il	 n’a	 pas	 été	 démontré	 de	 différence	
statistiquement	significative	concernant	l’impact	de	la	situation	géographique	des	patients.			

	

Figure	3	:	Nombre	de	passages	pour	chaque	jour	de	la	semaine	sur	l'année	étudiée	

Chaque	jour	de	la	semaine	a	été	testé	indépendamment	et	sans	qu’on	puisse	démontrer	une	
différence	significative.	Dans	un	souci	de	clarté	et	de	lisibilité,	seuls	les	samedis	et	dimanches	
ont	été	détaillés	dans	le	tableau	3.	
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Il	en	est	de	même	pour	l’impact	de	la	situation	géographique	des	patients.	Les	répartitions	
semaine/weekend	et	vacances	scolaires	ou	non	ont	pu	être	comparées	entre	les	groupes	de	
patients	 (habitant	à	Rennes,	en	 Ille	et	Vilaine	ou	hors	de	ce	département)	 sans	donner	de	
résultat	significatif.	

Période	étudiée	 Valeur	observée	 Hypothèse	de	
distribution	homogène	

	p-value	

Proportion	 Effectif	
Passages	sur	un	jour	de	la	semaine	

- Urgences	pédiatriques	
- Urgences	adultes	

12%	
13,2%	
11,5%	

31	
10,4	
20,6	

Passages	les	samedis	
- Urgences	pédiatriques	
- Urgences	adultes	

24,4%	
19,0%	
26,8%	

63	
15	
48	

14,2%	(37)	
14,2%	(11)	
14,2%	(26)	

<0,00001	
0,194	
<0,00001	

Passages	les	dimanches	
- Urgences	pédiatriques	
- Urgences	adultes	

15,5%	
15,2%	
15,6%	

40	
12	
28	

0,594	
0,745	
0,671	

Passages	de	jour	(9h	–	18h30)	 42,6%	 110	 0,308	

Passages	en	vacances	scolaires	 32,9%	 85	 0,895	

Passages	les	dimanches	et	jours	fériés	 18,2%	 47	 0,504	

Passages	pendant	l’ouverture	du	centre	
de	soins	dentaires	

- Urgences	pédiatriques	
- Urgences	adultes	

22,9%	

31,6%	
19,0%	

59	

25	
34	

27,4%	(71)	

27,4%	(22)	
27,4%	(49)	

0,094	

0,452	
0,012	

Tableau	3	:	Fréquences	de	passage	en	comparaison	avec	une	distribution	théorique	en	fonction	des	différentes	variables	
temporelles	étudiées	

Le	tableau	3	présente	les	fréquences	de	passage	aux	urgences	selon	les	différentes	périodes	
étudiées,	et	la	comparaison	de	ces	fréquences	avec	les	fréquences	théoriquement	attendues	
si	la	fréquentation	était	homogène	dans	le	temps.		

Le	nombre	de	passages	est	plus	élevé	qu’attendu	les	samedis	aux	urgences	adultes	mais	pas	
aux	urgences	pédiatriques.		

Lors	 des	 heures	 d’ouverture	 du	 Centre	 de	 Soins	 Dentaires,	 le	 nombre	 de	 passage	 aux	
urgences	adultes	est	significativement	plus	faible	(19%,	p=0,012).	
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Discussion 
	

Cette	étude	avait	pour	but	de	quantifier	le	nombre	de	passages	aux	urgences	générales	pour	
des	problèmes	bucco-dentaires.		

Dans	cette	étude,	 le	nombre	de	consultations	recensées	(258)	est	plus	faible	qu’attendu.	 Il	
parait	 notamment	 très	 réduit	 en	 regard	 du	 nombre	 de	 passages	 aux	 urgences	 recensés	
chaque	année	(115	696	en	2018)	(17).	Ce	résultat	peut	notamment	s’expliquer	par	une	forte	
proportion	 de	 réorientation,	 par	 l’infirmier	 d’accueil	 et	 d’orientation	 (IAO),	 de	 patients	
présentant	des	symptômes	de	pathologies	bucco-dentaires.	

En	effet,	l’IAO	peut	orienter	le	patient	pour	une	prise	en	charge	spécialisée,	vers	le	Centre	de	
Soins	Dentaires,	chez	son	dentiste	traitant,	ou	chez	lui	avec	une	prescription	si	nécessaire.	

	L’IAO	 peut	 également	 adresser	 le	 patient	 vers	 la	 maison	 médicale	 de	 garde	 du	 Centre	
d'Accueil	 et	 de	 Répartition	 Libéral	 de	 Rennes	 (CARL)	 (18,19):	 il	 ne	 s’agit	 pas	 d‘une	
consultation	 de	 soins	 dentaires	 mais	 d’une	 permanence	 assurée	 par	 des	 médecins	
généralistes,	au	sein	du	CHU,	les	week-ends	et	jours	fériés	en	journée.	

Le	design	de	l’étude	ne	permettait	pas	d’évaluer	le	nombre	de	patients	ainsi	réorientés.	Bien	
que	de	telles	données	pourraient	s’avérer	utiles	pour	l’étude	de	l’organisation	des	parcours	
de	 soins,	 leur	absence	n’est	pas	préjudiciable	à	 la	présente	étude	car	 ces	patients	n’ayant	
pas	 été	 admis	 aux	 urgences	 générales	 n’ont	 de	 fait	 pas	 constitué	 une	 charge	 importante	
pour	leur	fonctionnement.		

	
	

	

Figure	4	:	Possibilités	d'orientation	du	patient	par	l'IAO 
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Le	samedi	est	le	seul	jour	de	la	semaine	où	une	augmentation	significative	est	observée	(1,2	
patient	 par	 jour	 en	 moyenne	 le	 samedi	 p	 <	 0,00001	;	 α	 =	 5%),	 avec	 un	 nombre	 de	
consultations	sur	ces	jours	deux	fois	plus	important	que	sur	les	autres	jours	de	la	semaine.	
Cette	 observation	 peut	 être	 interprétée	 à	 la	 lumière	 des	 dispositifs	 existants	 de	 prise	 en	
charge	des	urgences	odontologiques.	Du	lundi	au	vendredi,	le	Centre	de	Soins	Dentaires	du	
CHU	mais	 aussi	 des	dentistes	 de	 ville	 reçoivent	des	patients	 en	urgence.	 Le	dimanche,	 un	
service	 de	 garde,	 organisé	 par	 le	 Conseil	 Départemental	 de	 l’Ordre,	 est	 assuré	 par	 les	
dentistes	de	ville.	L’augmentation	de	la	fréquentation	des	urgences	générales	pour	un	motif	
bucco-dentaire	 le	 samedi	permet	de	 supposer	que	 les	dispositifs	déployés	 les	autres	 jours	
ont	 une	 certaine	 efficacité	 pour	 limiter	 ce	 type	 de	 recours	 aux	 urgences	 générales	 (20).																		
Mais	 cette	 augmentation	 le	 samedi	 a	 d’autres	 explications	possibles	telles	 que	 la	 pratique	
d’activités	à	risque	(sport,	fêtes…).	Le	samedi	est	aussi	le	jour	où	les	personnes	ont	le	temps	
de	s’occuper	d’elles-mêmes	et	la	perspective	d’un	accès	aux	soins	plus	difficile	le	dimanche	
pourrait	inciter	à	consulter	le	samedi	sans	plus	attendre.		

L’étude	 met	 aussi	 en	 évidence	 une	 diminution	 du	 nombre	 de	 passages	 dans	 le	 service	
d’urgences	 adultes	 de	 l’hôpital	 pendant	 les	 périodes	 d’ouverture	 du	 Centre	 de	 Soins	
Dentaires	(0,23	consultation	par	jour	en	moyenne	;	p	=	0,012),	suggérant	là	aussi	un	impact	
du	dispositif	sur	la	fréquentation	des	urgences	générales.		

Il	 est	 néanmoins	 retrouvé	 des	 passages	 pour	motif	 dentaire	 aux	 urgences	 générales	 chez	
l’adulte	alors	que	 le	Centre	de	Soins	Dentaires	est	ouvert.	Ces	passages	peuvent	peut-être	
s’expliquer	par	la	complexité	de	certains	tableaux	cliniques	dont	l’étiologie	dentaire	ne	serait	
décelée	ni	par	le	patient	ni	par	l’IAO.	Une	autre	hypothèse	pouvant	être	avancée	consisterait	
dans	 une	 méconnaissance	 des	 dispositifs	 d’urgences	 dentaires	 chez	 certains	 personnels.	
Cette	hypothèse	a	notamment	pu	être	 soulevée	suite	à	des	échanges	avec	certains	 IAO.	 Il	
serait	intéressant	d’en	évaluer	la	proportion	afin	d’envisager	d’améliorer	l’information	faite	
aux	patients	et	au	personnel	de	l’hôpital	sur	le	dispositif	existant.	

L’analyse	 de	 la	 fréquentation	des	 urgences	 pédiatriques	 pour	motif	 bucco-dentaire	 n’a	 en	
revanche	pas	permis	de	mettre	en	évidence	de	quelconques	différences	entre	les	différentes	
périodes	étudiées.	

Les	explications	de	ce	phénomène	pourraient	être	 l’éloignement	géographique	de	l’Hôpital	
Sud	vis-à-vis	du	centre	de	soin,	 la	réorientation	y	étant	plus	délicate	;	 l’anxiété	des	parents	
face	 à	 la	 douleur	 de	 leurs	 enfants	 qui	 semble	 les	 amener	 à	 consulter	 plus	 facilement	 les	
urgences	générales	par	précaution	;	ou	encore	la	plus	grande	difficulté	à	évaluer	l’origine	des	
symptômes	chez	les	enfants	les	plus	jeunes	(21,22).	

Une	étude	menée	dans	le	service	des	urgences	odontologiques	du	groupe	hospitalier	Pitié-
Salpêtrière	 montrait,	 quant	 à	 elle,	 une	 augmentation	 des	 consultations	 pédiatriques	 les	
weekends,	jours	fériés	et	vacances	scolaires	(23).		
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Il	 est	 relevé	 un	 nombre	 de	 traumatismes	 dentaires	 très	 faible	 par	 rapport	 à	 la	 littérature	
existante	(prévalence	de	11	à	30%	entre	la	naissance	et	6	ans,	selon	les	études)	(23–26)	avec	
notamment	aucun	code	de	luxation	ou	fracture	dentaire	sur	l’année	étudiée.		

Plusieurs	 hypothèses	 peuvent	 être	 avancées	 pour	 expliquer	 cette	 faible	 prévalence	 de	
traumatismes	 dentaires	:	 les	 traumatismes	 dentaires	 peuvent	 être	 sous-représentés	 en	
raison	de	la	façon	dont	ils	sont	codés.	S’ils	sont	associés	à	un	traumatisme	facial	ou	corporel,	
le	 code	 entré	 pour	 le	 diagnostic	 principal	 n’est	 pas	 celui	 du	 traumatisme	dentaire.	 Il	 peut	
alors	 figurer	 en	 diagnostic	 secondaire	 ou	 ne	 pas	 être	 codé,	 dans	 les	 deux	 cas	 il	 n’est	 pas	
inclus	 dans	 l’étude.	 En	 effet,	 l’orientation	 en	 urgences	 générale	 semble	 dans	 ce	 cas	
pertinente	 et	 prioritaire.	 Les	 patients	 présentant	 un	 traumatisme	 dentaire	 uniquement	
cherchent	peut-être	principalement	à	être	reçu	par	un	chirurgien-dentiste	ou	sont	peut-être	
réorientés	 presque	 systématiquement	 par	 l’IAO,	 du	 fait	 de	 l’étiologie	 évidente	 de	 leur	
pathologie.	Cette	hypothèse	seule	ne	peut	être	retenue	car	la	prévalence	des	traumatismes	
dentaires	aux	urgences	le	samedi	serait	fortement	augmentée.	

Les	 résultats	 de	 cette	 étude	 doivent	 être	 interprétés	 avec	 précaution.	 Il	 faut	 prendre	 en	
compte	un	potentiel	biais	d’information	 lié	au	codage	du	diagnostic	principal.	Celui-ci	peut	
en	 effet	 varier	 selon	 les	 praticiens	 notamment	 dans	 un	 domaine,	 celui	 des	 pathologies	
bucco-dentaires,	qui	n’est	que	partiellement	abordé	dans	 leur	formation	(12,27).	C’est	une	
des	 raisons	 pour	 lesquelles	 l’analyse	 des	 différents	 diagnostics	 retrouvés	 n’a	 pas	 été	
développée	 dans	 cette	 étude.	 Ce	 biais	 est	 susceptible	 d’avoir	 affecté	 le	 nombre	 total	 de	
patients	inclus	en	ayant	sous-estimé	le	nombre	de	passages	aux	urgences.		

Concernant	le	faible	nombre	de	traumatismes,	il	peut	s’expliquer	par	l’absence	de	diagnostic	
secondaire	 dans	 la	 grande	majorité	 des	 dossiers,	 puisque	 seul	 un	 diagnostic	 principal	 est	
nécessaire	à	l’enregistrement	de	celui-ci.	Les	traumatismes	dentaires	étant	souvent	associés	
à	d’autres	lésions	de	la	face,	il	est	probable	que	le	diagnostic	principal,	seul	à	être	renseigné,	
ne	 soit	 pas	 en	 effet	 le	 diagnostic	 de	 traumatisme	dentaire.	 En	 revanche,	 le	 risque	 que	 ce	
biais	ait	affecté	les	résultats	de	l’étude	relatifs	à	la	répartition	temporelle	des	passages	aux	
urgences	est	extrêmement	faible	compte	tenu	du	fait	que	ces	erreurs	de	codage	ne	sont	pas	
dépendantes	de	la	période	considérée.		

Bien	qu’ils	permettent	de	suggérer	une	certaine	efficacité	des	dispositifs	existants	de	prise	
en	charge	des	urgences	buccodentaires,	 les	résultats	de	cette	étude	ne	permettent	pas	de	
conclure	 à	 la	 nécessité	 de	 développer	 ces	 dispositifs	 sur	 la	 base	 de	 la	 charge	 	 que	
constituerait	 pour	 les	 services	 d’urgences	 générales	 les	 urgences	 pour	 motifs	 bucco-
dentaires.	 Ils	 pourront	 néanmoins	 apporter	 des	 éléments	 utiles	 aux	 différentes	 parties	
prenantes	de	l’organisation	du	parcours	de	soins	bucco-dentaires.		

D’autres	 aspects	 non	 abordés	 dans	 cette	 étude	 devraient	 être	 étudiés	 à	 l’avenir	 pour	
permettre	d’éclairer	 les	décisions	 relatives	 à	 cette	permanence	des	 soins	bucco-dentaires.	
Deux	études	en	Amérique	du	Nord	(8,9)	ont	mis	en	évidence	les	liens	entre	la	fréquentation	
des	 services	 d’urgence	 pour	 un	 motif	 bucco-dentaire	 et	 la	 situation	 sociale	 des	 patients.	
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Malgré	un	système	plus	protecteur,	 l’accès	aux	soins	bucco-dentaires	est,	en	France	aussi,	
marqué	par	des	inégalités	sociales	de	santé	(28,29).	L’impact	des	déterminants	sociaux	de	la	
santé	 sur	 les	 recours	 aux	 urgences	 bucco-dentaires	 mériterait	 ainsi	 d’être	 davantage	
investigué.	 Enfin,	 un	 des	 éléments	 cruciaux	 qui	 doivent	 conditionner	 la	 structuration	 des	
dispositifs	de	permanence	des	soins	réside	dans	l’évaluation	de	la	perte	de	chance	à	laquelle	
les	patients	peuvent	être	exposés.	Cet	aspect,	qui	dans	le	domaine	bucco-dentaire	concerne	
plus	particulièrement	la	prise	en	charge	des	traumatismes,	n’a	pas	pu	être	investigué	dans	le	
cadre	de	ce	travail	et	devrait	faire	l’objet	d’études	à	l’avenir.	
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Conclusion 
	

Le	nombre	de	patients	qui	consultent	les	urgences	générales	des	hôpitaux	est	en	constante	
augmentation	et	c’est	une	problématique	souvent	mise	en	avant	par	le	personnel	soignant	
qui	alerte	sur	un	manque	de	moyens	et	d’effectifs.	

L’objectif	 de	 cette	 étude	 était	 d’évaluer	 le	 nombre	 de	 consultations	 bucco-dentaires	 aux	
urgences	 générales,	 et	 leur	 répartition	 dans	 le	 temps,	 afin	 d’identifier	 d’éventuelles	
nécessités	d’adaptation	de	l’offre	de	soins	d’urgences	bucco-dentaires.	

Le	 nombre	 de	 ces	 consultations	 s’est	 révélé	 beaucoup	 plus	 faible	 qu’attendu.	 Il	 a	 été	 en	
outre	observé	une	augmentation	significative	de	ces	consultations	 les	samedis	 (0,5	patient	
de	 plus	 par	 samedi),	 ainsi	 qu’une	 diminution	 lors	 des	 horaires	 d’ouverture	 du	 Centre	 de	
Soins	Dentaires.	

Considérant	que	le	nombre	de	passages	aux	urgences	générales	pour	motif	bucco-dentaire	
reste	limité	quelle	que	soit	 la	période	considérée,	cette	étude	ne	permet	pas	de	mettre	en	
évidence	 une	 nécessité	 d’adaptation	 des	 dispositifs	 d’urgences	 dentaires.	 Des	 études	
complémentaires	 seraient	 nécessaires	 	 afin	 d’affiner	 la	 compréhension	 des	 usages	 des	
services	d’urgences	(générales	et	dentaires)	pour	motif	bucco-dentaire.		
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Annexe 
Annexe 1 : Codes CIM 10 retrouvés et leur fréquence : 

Codes	CIM	10	 Effectifs	retrouvés	 										Proportion	en	pourcentage	
K04.0	:	Abcès	dentaire,	
pulpite	 88	 34,10%	

K11.2	:	Parotidite,	sialodénite	 48	 18,60%	

K02.9	:	Caries	dentaires	,	SP	 41	 15,89%	

K13.1	:	Morsure	de	la	joue	et	
de	la	lèvre	 11	 4,26%	

K12.0	:	Aphtes	 9	 3,49%	

K05.0	:	Gingivites	aigües,	sans	
précision		 8	 3,10%	

K06.2	:	Lésions	gingivales	et	
de	la	crête	alvéolaire	édentée,	
associée	à	un	traumatisme	

7	 2,71%	

K12.2	:	Abcès,	phlegmon	de	la	
bouche	 6	 2,33%	

K07.6	:	Lésion	de	l'ATM	 5	 1,94%	

K06.9	:	Affection	de	la	gencive	
et	de	la	crête	alvéolaire	
édentée	

5	 1,94%	

K13.7	:	Lésion	de	la	muqueuse	
buccale	sans	précision	 3	 1,16%	

C06.9	:	Tumeurs	malignes	de	
la	bouche	sans	précision	 3	 1,16%	

K11.1	:	Hypertrophie	des	
glandes	salivaires	 2	 0,78%	

K03.1	:	Abrasion	des	dents	 2	 0,78%	

K11.5	:	Sialolithiase	 2	 0,78%	

K01.0	:	Dents	incluses	 2	 0,78%	

K07.8	:	Autres	anomalies	
dento-faciales	 2	 0,78%	

K06.8	:	Autres	affections	
précisées	de	la	gencive	et	de	
la	crête	alvéolaire	édentée	

1	 0,39%	

C01	:	Tumeur	maligne	de	la	
base	de	la	langue	 1	 0,39%	
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K12.3	:	Mucite	ulcéreuse	 1	 0,39%	

K02.2	:	Carie	du	cément	 1	 0,39%	

K11.7	:	Trouble	de	la	sécrétion	
salivaire	 1	 0,39%	

K09.2	:	Autres	kystes	de	la	
machoire	 1	 0,39%	

K12.1	:	Stomatite	 1	 0,39%	

K00.7	:	Poussée	dentaire	de	
l'enfant	 1	 0,39%	

K09.9	:	Kyste	de	la	région	
buccale	sans	précision	 1	 0,39%	

K11.9	:	Maladies	des	glandes	
salivaires	sans	précision	 1	 0,39%	

K13.0	:	Maladies	de	lèvres	 1	 0,39%	

K09.8	:	Autres	kystes	de	la	
région	buccale	non	classés	
ailleurs	

1	 0,39%	

K11.3	:	Abcès	des	glandes	
salivaires	 1	 0,39%	

K03.8	:	Autres	maladies	
précisées	des	tissus	dentaires	
durs	

1	 0,39%	
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Serment	d'Hippocrate	modifié	et	actualisé	pour	les	Médecins	dentistes	

Au	moment	d’être	admis	à	exercer	une	profession	médicale,	je	promets	et	je	jure	d’être	
fidèle	aux	lois	de	l’honneur	et	de	la	probité.		

Mon	premier	souci	sera	de	préserver,	de	promouvoir	ou	de	rétablir	la	santé	dans	toutes	ses	
dimensions,	physique	et	mentale,	personnelle	et	sociale.		

Pour	cela,	je	travaillerai	en	partenariat	respectueux	avec	mes	confrères	et	avec	toutes	les	
autres	professions	qui	partagent	les	mêmes	objectifs.		

J’aiderai	les	autorités	sanitaires	dans	leurs	efforts	pour	préserver	et	améliorer	la	santé	de	la	
population.		

Je	ne	permettrai	pas	que	des	considérations	de	religion,	d’ethnie,	de	classe	sociale	ou	de	
revenus	viennent	s’interposer	entre	mes	patients	et	moi.		

Je	donnerai	mes	soins	à	l’indigent	et	à	quiconque	me	les	demandera.		

J’aurai	comme	objectif	de	prodiguer	à	mes	patients	les	soins	reconnus	comme	les	plus	
efficients	par	les	sciences	médicales	du	moment.		

Je	ne	me	laisserai	pas	influencer	par	la	soif	du	gain.	

Je	préserverai	l’indépendance	nécessaire	à	l’accomplissement	de	ces	missions.		

Je	n’entreprendrai	rien	qui	dépasse	mes	compétences	et	je	considérerai	comme	un	devoir	
absolu	de	perfectionner	sans	cesse	celles-ci.		

Je	respecterai	toutes	les	personnes,	et	leur	autonomie.	

J’informerai	les	patients	des	décisions	envisagées,	de	leurs	raisons	et	de	leurs	conséquences.	
Je	tiendrai	compte	de	leurs	choix	et	de	leurs	préférences	pour	leur	procurer	la	qualité	de	vie	
la	meilleure.	Je	ne	ferai	rien	pour	forcer	leur	conscience.		

Je	garderai	à	mes	maîtres	le	respect	et	la	reconnaissance	qui	leur	sont	dus.	

J’apporterai	mon	aide	à	mes	confrères	ainsi	qu’à	leurs	familles	dans	l’adversité.	

Que	les	hommes	et	mes	confrères	m’accordent	leur	estime	si	je	suis	fidèle	à	mes	promesses.	

Que	je	sois	couvert	d’opprobre	et	méprisé	si	j’y	manque.	
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